
3. Le rapport calculé conformément au paragraphe 2 à l'égard de la période
précédente, d'un mois ou de trois mois, est appliqué aux matières fongibles
qui restent dans le stock de matières à la fin de cette période.

5: Manlère de traiter le stock d'onvertum

1. Sauf disposition contraire des paragraphes 2 et 3, lorsque le producteur ou la
personne visée au paragraphe 2(2) a des matières fongibles dans le stock
d'ouverture, l'origine de celles-ci est déterminée de la façon suivante:

a) en relevant, dans les livres comptables du producteur ou de la
personne, les dernières entrées de matière fongibles équivalant au total
des matières fongibles du stock d'ouverture;

b) en déterminant l'origine des matières fongibles comprises dans ces
entrées; et

c) en considérant l'origine des ces matières fongibles comme l'origine des
matières fongibles du stock d'ouverture.

2. Lorsque le producteur ou la personne choisit la méthode de l'origine réelle et
a, dans le stock d'ouverture, des matières originaires ou des matières non
originaires qui sont des matières fongibles et qui sont marquées d'un
identificateur d'origine, l'origine de celles-ci est déterminée selon
l'identificateur d'origine.

3. Le producteur ou la personne peut considérer toutes les matières fongibles du
stock d'ouverture comme des matières non originaires.
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6 : Dftions et intr ain

Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente partie.

idemtmleatur d'origine s'entend d'une marque indiquant si les produits
fongibles sont des produits originaires ou des produits non originaires.

méthode de la moyenne s'entend de la méthode qui consiste à déterminer
l'origine des produits fongibles retirés du stock de produits finis selon le
rapport, calculé conformément à la section 9, applicable aux produits
originaires et aux produits non originaires du stock de produits finis;

-néthnde DEPS s'entend de la méthode qui consiste à considérer l'origine des
derniers produits fongibles reçus dans le stock de produits finis comme
l'origine des premiers produits fongibles retirés du stock de produits finis;

méthode PEPS s'entend de la méthode qui consiste à considérer l'origine des
premiers produits fongibles reçus dans le stock de produits finis comme
l'origine des premiers produits fongibles retirés du stock de produits finis;

stock de produits finis signifie le stock duquel proviennent les produits
fongibles vendus ou autrement cédés à une autre personne; et


